
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20230622_16 du 22 juin 2023
Voeu présenté par le Conseil municipal

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  16  juin  2023,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 25
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 9
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Michel BAARSCH - Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Jean-Louis CLAUDE - Clément
DELORME -  Benjamin  GIRON -  David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Pierre LAFORETS - Bertrand MANTELET -
Solange MARTELLACCI - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Christiane PLASSARD - Clotilde
POUZERGUE - Louis PROTON - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Bertrand SEGRETAIN -
Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia
DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Cédric BARBIERO
Anne-France ARGANS pouvoir à Tassadit BELLABAS
Nadine BADR-VOVELLE pouvoir à Michel BAARSCH
Anaëlle CAILLET pouvoir à Jean-Louis CLAUDE
Christine CHALAND pouvoir à Patricia DAUVERGNE
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Pierre LAFORETS
Jean-Charles KOHLHAAS pouvoir à Alexandre HEBERT
Philippe LOCATELLI pouvoir à Clément DELORME
Anne PASTUREL pouvoir à Solange MARTELLACCI

ABSENT(ES) :
Claire BELLISSEN 

Objet : Vœu du Conseil municipal - POLLUTION AUX PFAS : transparence et 
action

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller municipal expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,



A la suite d’une alerte lancée il y a plusieurs mois par différents médias sur une possible
pollution aux perfluorés aux abords des entreprises ARKEMA et DAIKIN sur la commune
de Pierre-Bénite, des investigations ont été menées par les services de l’État et par les
communes pour appréhender la gravité de la situation. Les résultats montrent des taux
élevés de PFAS dans les sols, dans l’eau et probablement dans l’air. Cette pollution a aussi
été retrouvée dans un certain nombre de communes du Sud de Lyon.

Aussi, la Préfecture, sur la base des analyses réalisées par l’ARS a fait valoir le principe de
précaution en déconseillant la consommation des œufs produits sur le territoire de 17 de
ces  communes.   Face  à  la  méconnaissance  des  conséquences  sanitaires  de  cette
contamination des sols et de l’eau voire de l’air, les habitants des communes impactées
s’interrogent.

La Région Auvergne-Rhône-Alpes a adopté un vœu lors de son assemblée plénière des 9
et 10 mars 2023, demandant au Préfet de Région de faire la lumière sur cette pollution et
d’accompagner les collectivités dans la gestion de cette problématique.

De  son  côté,  la  Métropole  de  Lyon  a  voté  une  délibération  au  sein  de  son  conseil
métropolitain du 27 mars 2023, visant à mettre en place une stratégie pour améliorer la
connaissance et le suivi de la pollution des PFAS.

Enfin,  une  équipe  de  France  3  Auvergne  Rhône  Alpes  a  réalisé  une  analyse  de
prélèvements sanguins de 10 volontaires habitants à proximité de l’usine Arkema. Les
résultats ont montré des taux de PFAS dans le sang en moyenne 7 fois supérieurs à la
moyenne nationale.

Nous  pensons  que  l'industrie  a  toute  sa  place  dans  notre  pays  mais  que  les  rejets
polluants liés aux activités doivent être strictement limités,  encadrés et suivis par les
autorités compétentes pour préserver l'environnement et la santé des populations qui
doit rester la priorité. Afin de répondre aux préoccupations des habitants et d’assurer leur
sécurité, il est nécessaire de mettre en place un plan d’action rapidement. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

LE CONSEIL MUNICIPAL DEMANDE  à l’État et  à son représentant,  la  Préfète de
Région :

• Une  transparence  totale  vis-à-vis  des  populations  sur  les  risques  encourus,  en
particulier liés à la consommation d’eau potable et de produits alimentaires ; 

• Un soutien aux études d’imprégnations ;

• Un soutien aux études d’imprégnations ;

• La participation à l'initiative de l’Allemagne, du Danemark, des Pays-Bas, de la Norvège
et de la Suède pour l’interdiction des PFAS par l’Union européenne ;

• Un accompagnement des collectivités faisant face aux conséquences des pollutions sur
l’approvisionnement en eau potable ;



• Un programme régional ambitieux de dépollution des sols et des nappes phréatiques
avec des outils financiers initiés par l’État et mettant à contribution les pollueurs -
notamment les entreprises de l'industrie chimique ayant mal agi en connaissance de
cause  -,  et  le  soutien  à  des  programmes  de  recherche  sur  ces  molécules,  leurs
incidences sur la santé humaine ainsi que sur la compréhension de leur diffusion et les
méthodes de dépollution spécifiques aux PFAS ;

• Un soutien financier aux collectivités pour mener, de manière concertée, des analyses
de sol, de l’air et de l’eau.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution du présent voeu.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Mise en ligne le         /          /
Notification le   /          /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

Le secrétaire de séance
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le
même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).


